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Assurer sa fonction le week-end et les jours fériés, en horaires irréguliers avec des pics d’activité, en 
fonction des contraintes liées au poste et des obligations de service public, qui justifient un aménagement 
du temps de travail sur l’année. 
 



Moyens mis à disposition : 

➢ Locaux et atelier équipé. 
➢ Équipements de protection individuelle et vêtements de travail. 
➢ Embarcation navette. 
➢ Mise à disposition des véhicules des Services techniques. 
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